
PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi renforçant les droits, la protection et l’information des 
consommateurs, délibéré en conseil des ministres après avis du Conseil 
d’État, sera présenté à l’Assemblée nationale par la ministre de l’économie, 
des finances et de l’industrie, qui sera chargée d’en exposer les motifs et d’en 
soutenir la discussion. 

Chapitre I
er

 

Mesures visant à instaurer plus de concurrence sectorielle au service 
des consommateurs dans divers secteurs de la consommation courante 

Article 1
er

 

Après le titre III du livre III du code de commerce, est inséré un titre IV ainsi 
rédigé : 

« TITRE IV 

« DES RÉSEAUX DE DISTRIBUTION 

« Art. L. 340-1. – I. – Une convention d’affiliation est un contrat, conclu entre 
une personne physique ou morale de droit privé regroupant des commerçants, 
autre que celles mentionnées aux chapitres V et VI du titre II du livre Ier, ou 
mettant à disposition les services mentionnés au premier alinéa de l’article 
L. 330-3, et toute personne exploitant pour son compte ou pour le compte 
d’un tiers au moins un magasin de commerce de détail, afin de fixer celles des 
obligations auxquelles s’engagent les parties susceptibles de limiter la liberté 
d’exercice par cet exploitant de son activité de commerçant. 

« II. – Cette convention est formalisée par un document unique dont un 
exemplaire est remis à l’exploitant, préalablement à la signature de tout 
contrat entre les parties énumérées au I du présent article. La convention 
d’affiliation naît de la signature de ce document unique par les deux parties. 



« III. – Le document unique récapitule les stipulations applicables du fait de 
l’affiliation, regroupées selon des rubriques définies par un décret, pris après 
avis de l’Autorité de la concurrence, et fixe notamment : 

« 1° Les conditions de l’affiliation et de la participation au groupement ; 

« 2° Les conditions d’utilisation des services commerciaux apportés à 
l’exploitant, en particulier d’approvisionnement et d’usage des marques et 
enseignes ; 

« 3° Le fonctionnement du réseau ; 

« 4° Les conditions de renouvellement, cession et réalisation des contrats 
régissant les relations commerciales découlant de l’affiliation ; 

« 5° La nature des contraintes applicables après rupture des relations 
d’affiliation. 

« La durée de chacun de ces engagements doit être précisée dans le document 
unique. Le terme final de la convention d’affiliation est expressément précisé. 

« Art. L. 340-2. – La convention d’affiliation définie à l’article L. 340-1 est 
obligatoire lorsque l’exploitant gère au moins un magasin de commerce de 
détail, au sens de l’article L. 430-2, en libre service et dont le chiffre 
d’affaires hors taxes, hors carburant, provient pour plus du tiers de la vente de 
produits alimentaires. 

« Un décret, pris après avis de l’Autorité de la concurrence, définit, en tant 
que de besoin, les secteurs d’activité pour lesquels et les seuils de surface et 
de chiffre d’affaires en deçà desquels il peut être dérogé à cette obligation. 

« Art. L. 340-3. – I. – Dans les cas prévus au premier alinéa de l’article 
L. 340-2, le document unique visé au II de l’article L. 340-1 doit, à peine de 
nullité de la convention d’affiliation, être remis à l’exploitant dans un délai 
préalable à sa signature, fixé par décret, pris après avis de l’Autorité de la 
concurrence. 

« II. – Pour les conventions d’affiliation obligatoires en application du 
premier alinéa de l’article L. 340-2, il ne peut être dérogé par voie 
contractuelle aux stipulations découlant de la convention d’affiliation que par 
modification de cette même convention. 



« Un décret, pris après avis de l’Autorité de la concurrence, précise le délai 
dans lequel les conventions d’affiliation obligatoires peuvent être résiliées 
avant leur échéance, en fonction de leur durée. 

« Ces conventions d’affiliation obligatoires ne peuvent être renouvelées par 
tacite reconduction. 

« III. – Aucune stipulation, ni aucun contrat conclus dans le cadre ou pour la 
mise en œuvre de la convention d’affiliation ne peut faire obstacle à la mise 
en jeu des stipulations énoncées par cette convention, lorsqu’elle est 
obligatoire en application du premier alinéa de l’article L. 340-2. 

« Art. L. 340-4. – Un décret pris après avis de l’Autorité de la concurrence 
fixe la durée maximale, qui ne peut être supérieure à dix ans, des conventions 
d’affiliation dont la signature est obligatoire en application du premier alinéa 
de l’article L. 340-2. 

« À l’exception du contrat de bail commercial, dont la durée est régie par les 
dispositions de l’article L. 145-4, aucun contrat, conclu dans le cadre de la 
convention d’affiliation, ne peut produire d’effets au delà du terme final 
mentionné au dernier alinéa du III de l’article L. 340-1. 

« Art. L. 340-5. – Lorsqu’une convention d’affiliation, obligatoire en 
application du premier alinéa l’article L. 340-2, prévoit le versement de 
sommes constituant une condition préalable à l’établissement ou au 
renouvellement de la relation commerciale, le document unique mentionne la 
possibilité d’acquitter ces sommes, soit en totalité au moment de la signature 
du contrat, soit en plusieurs versements, les versements dus au titre de la 
dernière année ne pouvant excéder 20 % du total de ces sommes. En cas de 
non respect du présent article, les sommes dues à ce titre ne seront, d’ordre 
public, exigibles que dans la limite de 10 % par an de leur montant nominal 
initial, tel qu’il figure dans la convention d’affiliation. 

« Art. L. 340-6. – Après l’échéance ou la résiliation d’une convention 
d’affiliation obligatoire en application du premier alinéa de l’article L. 340-2, 
aucune clause ayant pour effet de restreindre la liberté d’exercice par 
l’exploitant de son activité commerciale ne peut trouver application si elle 
n’est pas énoncée dans cette convention. 

« De telles clauses ne peuvent produire leurs effets plus d’une année après 
cette résiliation ou cette échéance. 

« Elles ne peuvent produire leurs effets que relativement aux biens et services 
objets de la convention d’affiliation et aux terrains et locaux à partir desquels 



celui qui a souscrit la convention unique d’affiliation a opéré, pendant la 
durée de cette convention. 

« Art. L. 340-7. – I. – Les dispositions du présent titre sont applicables aux 
contrats conclus à compter du 1er juillet 2012. 

« II. – Les contrats de toute nature établissant une relation d’affiliation entrant 
dans le champ visé au premier alinéa de l’article L. 340-2, qui ont été conclus 
antérieurement au 1er juillet 2012, devront être remplacés avant le 1er janvier 
2014 par une convention d’affiliation, conclue dans les conditions posées par 
le présent titre. 

« III. – À compter du 1er janvier 2014, à défaut de conclusion, dans le respect 
des règles fixées au présent titre, d’une convention d’affiliation, chaque partie 
peut mettre fin à une relation d’affiliation entrant dans le champ d’application 
du I de l’article L. 340-2, sans que lui soient opposables les accords, clauses 
ou contrats antérieurement conclus. Cette résiliation intervient à l’expiration 
du délai fixé au II de l’article L. 340-3, compté à partir de la notification à 
l’autre partie de la nécessité de se mettre en conformité avec les dispositions 
du présent titre. » 

 


